
 

 

COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE 2013 DE L’AMICALE 

 DES INSPECTEURS MMA  

 AIMMA 

Date : 23 janvier 2014 

Lieu : LE MANS COUNTRY CLUB – YVRE L’EVEQUE 

Le président M JEANNE Jean Luc remercie les personnes présentes mais également ceux qui ont pris 

le temps de répondre au Secrétaire. 

L’année 2013 ayant été pas mal mouvementée avec la réorganisation, l’Amicale se doit d’être au plus 

près des Inspecteurs. 

• Approbation des rapports moral et financier 

Le président et le Trésorier ont présenté leurs rapports moral et financier qui ont été soumis aux 

votes par correspondance et lors de l’Assemblée Générale : les rapports ont été largement 

approuvés à l’unanimité. 

Rapport Moral  

Suffrage : 59 exprimés – 58 validations – 1 abstention 

Rapport financier 

Suffrage : 59 exprimés – 58 validations – 1 abstention 

• Adhésion 

L’Amicale compte, en 2013, 268 adhérents actifs et retraités. L’année 2013 compte une baisse de 9 % 

de ses adhérents. 

• Activités en 2013 

En matière d’animation, nous avons enregistré 4 participations à des sorties en région : AIX, LILLE, 

STRASBOURG, ORLEANS 

L’amicale est aussi intervenue 8 fois pour des cadeaux de naissance, de départ à la retraite, de 

mariage et décès. 

 

 



 

• Surcomplémentaire 

L’Amicale souhaite revoir les garanties complémentaires à budget constant et en complément des 

garanties de la Société Mutualiste. 

Une augmentation de la cotisation aura lieu en 2014 à 0.30 %. 

Il a été obtenu pour l’année 2015 qu’il n’y aurait pas d’augmentation. 

• Contrat Individuel Accident 

Pour ce contrat, nous devons faire face à une problématique de gestion en matière d’encaissement 

des cotisations. 

En effet, les cotisations sont perçues à terme échu sur l’année N pour l’année N-1. 

Ce qui implique des difficultés de recouvrement pour les Inspecteurs ayant quitté la Société 

entretemps et une impossibilité de récupérer les fonds. 

Nous étudions dons la possibilité de modifier le mode de règlement, une analyse sera réalisée avec 

COVEA RISK. 

• Adage « Inspecteur un jour, Inspecteur Toujours » 

Eu égard aux différentes réorganisations, certains de nos collègues évoluent dans différentes 

fonctions. 

Certains inspecteurs changent de fonction en perdant le statut « Inspecteur ». 

Certains d’entre eux souhaitent continuer à adhérer à l’Amicale et à la surcomplémentaire. 

Notre position à ce sujet est claire : un inspecteur ayant toujours adhéré à l’Amicale et à la 

surcomplémentaire peut continuer à adhérer, cependant s’il avait procédé à la résiliation de son 

adhésion à l’amicale et à la surcomplémentaire à un moment donné, alors il ne peut plus accéder à 

celles-ci. 

• Présentation des nouveaux Régionaux 

Nous sommes ravis d’accueillir, en tant que Responsables Régionaux : 

Mme Brigitte VOLPI, DR ILE DE FRANCE CENTRE NORMANDIE, pour le site d’Orléans 

M Emmanuel OLLIVIER, DR GRAND OUEST, pour le site de Le Mans 

M Michel PLUMAS, correspondant pour les Inspecteurs Manager d’Agence 

 

 

 



• Cotisations 2014 

Depuis 3 ans, les cotisations n’avaient pas évolué, il a donc été voté à l’unanimité de passer les 

cotisations à : 

- 35 euros pour les actifs 

- 25 euros pour les retraités. 

• Renouvellement du Conseil d’Administration 

Cela fait 3 ans que le Conseil d’Administration fait vivre l’Amicale, le renouvellement de celui-ci 

interviendra en 2014. 

Nous attendons donc des candidatures pour poursuivre nos diverses activités. 

 

Conclusion 

Le président remercie à nouveau les participants et les membres du bureau pour leur engagement 

tout au long de l’année, et invite chacun au verre de l’Amitié. 

Le verre de l’Amitié  s’est poursuivi par un repas dans une ambiance festive et de surcroit dans un 

cadre magnifique. 

 

 

       Karine VERDIER POTIN 

       Secrétaire 

 

 

 


